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Les études effectuées par les représentants de nos deux Gouvernements ont
bouti à la conclusion que la meilleure solution du problème de la défense
érienne de nos deux pays consisterait à déléguer à un quartier général unifié
1 direction des opérations de toutes les unités de combat des forces nationales
ffectées à la défense aérienne des deux pays. D'ailleurs, il existe déjà pourivers secteurs de la zone du Traité de l'Atlantique Nord des quartiers généraux
nifiés dirigeant les opérations de forces qui leur sont affectées. La région
anada-États-Unis fait partie intégrante de la zone de l'OTAN. Dans le sens
2s objectifs stratégiques fixés par l'OTAN pour la région Canada-États-Unis

en conformité des dispositions du Traité de l'Atlantique Nord, nos deux
ouvernements ont reconnu, en créant le Commandement de la défenseIrienne de l'Amérique du Nord (NORAD), l'utilité de l'unification des
lartiers généraux qui dirigent les opérations de forces de défense aérienne
ur étant assignées. L'unification dont les deux Gouvernements sont convenus
pour but de les aider à développer et à entretenir leur aptitude individuelle
commune à résister à toute attaque aérienne lancée contre leurs territoires,

'Amérique du Nord, en conjuguant leur défense.
Les deux Gouvernements estiment que l'adoption des arrangements deýfense aérienne unifiée ici prévus augmente l'importance de consultations aussiroites que possible entre les deux Gouvernements sur les questions intéressant

défense commune de l'Amérique du Nord et que la coopération en matière
défense pourra être mise en œuvre de façon satisfaisante pour les deux

'ys, seulement si ces consultations se poursuivent régulièrement et cons-
Mment.

En considération de ce qui précède, et compte tenu de l'expérience acquise
I cours du fonctionnement provisoire du Commandement de la défenserienne de l'Amérique du Nord, mon Gouvernement nronose mie 14e nrinrino-

ýse de la


